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Dégradation de l'accès aux services d'urgence et du SMUR dans la Nièvre
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Texte de la question

M. Julien Guibert alerte Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur la dégradation
persistante et inquiétante de l'accès aux services d'urgence et du SMUR dans le département de la Nièvre,
conséquence directe d'une pénurie croissante de médecins et de l'aggravation des déserts médicaux. Depuis sa
précédente interpellation, la situation dans la Nièvre s'est significativement détériorée : les services d'urgence
des hôpitaux de Decize et Nevers subissent désormais des fermetures encore plus fréquentes, laissant les
habitants sans solution rapide en cas d'urgence vitale. Les services mobiles d'urgence et de réanimation
(SMUR) peinent également à assurer leur mission, faute de personnels suffisants. À cela vient s'ajoute la
problématique des taxis conventionnés. Il est également nécessaire de rappeler que Clamecy connaît
également des périodes tendues. Cette évolution dramatique suscite un profond désarroi chez les habitants et
compromet gravement l'égalité d'accès aux soins entre les territoires urbains et ruraux. Les conséquences de
ces fermetures sont multiples : allongement des temps de trajet pour les patients, augmentation des risques
pour leur santé et sentiment d'abandon dans les zones déjà fragiles. Face à cette situation qui atteint désormais
un seuil critique, M. le député souhaite réitérer sa demande d'actions immédiates et concrètes. Il sollicite Mme la
ministre afin qu'elle précise les mesures exceptionnelles que le Gouvernement est prêt à engager pour assurer
immédiatement le maintien, permanent et sans contraintes, des services d'urgence et du SMUR dans la Nièvre.
Il souhaite également connaître les plans envisagés pour recruter durablement des médecins et personnels
soignants dans les zones rurales, afin de répondre aux besoins de santé des habitants ainsi que les initiatives
pour encourager et sécuriser l'installation de jeunes professionnels de santé dans des départements comme la
Nièvre. Il lui demande quelles sont les solutions envisagées pour garantir à tous les citoyens une égalité d'accès
aux soins d'urgence, indépendamment de leur lieu de résidence. Il lui demande également la mise en place du
chapitre santé du plan France Ruralité. Il est impératif d'apporter des réponses rapides et à la hauteur des
enjeux pour éviter que la santé des Nivernais ne continue à être mise en péril. M. le député espère que ces
questions recevront l'attention qu'elles méritent et que des actions concrètes seront prises dans les plus brefs
délais. Il souhaite connaître les perspectives à ce sujet.
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